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Arrêté préfectoral portant sur la réalisation des travaux 
demandés dans l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2018 déclarant 
insalubre le logement situé au rez-de-chaussée (lots n° 81 et 88) 
de l'immeuble sis 77, rue Joseph Blanchart à Nantes (44100).

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 1331-26 et suivants ainsi que l’article 
L.1337-4 ;

VU le code de la construction et de l'habitation notamment les articles L. 521-1 à L. 521-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2018 déclarant insalubre, sans possibilité d’y remédier, le logement 
situé au rez-de-chaussée du bâtiment A de l’immeuble sis 77, rue Joseph Blanchart à Nantes (44100), 
référence cadastrale : parcelle HX section n°262 - lots n°81 et 88, propriété de Madame Michelle 
FAIVRE née MARCEL-VENAULT le 15/06/1955 à Poitiers (86) et Monsieur Roger FAIVRE né le 
31/07/1952 à Valdahon (25) et domiciliés 22, quai Léon Sécher à Rezé (44400) ;

VU le rapport du directeur du service communal d’hygiène et de santé de Nantes du 14 février 2020 
constatant l’achèvement des travaux de sortie d’insalubrité à la date du 7 février 2020, exécutés en 
application de l’arrêté préfectoral susvisé ;

CONSIDERANT que les travaux réalisés dans le respect des règles de l'art ont permis de résorber les
causes d’insalubrité mentionnées dans l’arrêté préfectoral du 2 juillet 2018 et que le logement susvisé ne
présente plus de risque pour la santé des occupants ou des voisins ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;
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ARRÊTE

Article Ie' - L’arrêté préfectoral du 2 juillet 2018 déclarant insalubre, sans possibilité d’y remédier, le 
logement situé au rez-de-chaussée du bâtiment A de l’immeuble sis 77 rue Joseph Blanchart à Nantes 
(44100), référence cadastrale : parcelle HX section n°262 - lots n°81 et 88, propriété de Madame Michelle 
FAIVRE née MARCEL-VENAULT, née le 15/06/1955 à Poitiers (86) et Monsieur Roger FAIVRE né le 
31/07/1952 à Valdahon (25) et domiciliés 22, quai Léon Sécher à Rezé (44400), est abrogé.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera également 
affiché à la mairie de Nantes.

Article 3 - A compter de la notification du présent arrêté, le local peut à nouveau être utilisé aux fins 
d’habitation.

Article 4 - Le présent arrêté sera publié au service de la publicité foncière, dont dépend l'immeuble, aux 
frais des propriétaires mentionnés à l’article 1er. Il sera transmis au maire de la commune de Nantes, au 
procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de Nantes, au président du Conseil 
Départemental, aux gestionnaires du fonds de solidarité pour le logement, à l'agence nationale de l'habitat, 
aux organismes payeurs des aides personnelles au logement (CAF et MSA), à Mme la directrice 
départementale déléguée auprès de la direction régionale et départementale de la jeunesse, des sports et de 
la cohésion sociale, ainsi qu'à la chambre départementale des notaires.

Article 5 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet 
du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 -14, avenue 
Duquesne, 75350 Paris 07 SP dans les deux mois suivant sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes 6, allée de 
l'Ile-Gloriette - BP 24111 - 44041 Nantes Cedex dans un délai de deux mois à compter de la notification, 
ou dans le délai de deux mois à partir de la réponse (expresse ou implicite) de l'administration si un recours 
administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.ff.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

J fr fi nNantes, le v)
L^RÉFET,

Pour le Çfefet et par délégation, 
(’étaireXXénéral

Serge BOULANGER j

http://www.telerecours.ff
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Arrêté préfectoral portant sur l'encombrement et la saleté du 
logement n°23, au 2l'"‘ étage de l'immeuble sis 8 rue de l’Ouche 
de Versailles à Nantes occupé par Monsieur Matthieu DEJOIE.

LE PRÉFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le Code de la Santé Publique, Livre III, Titre 1er et notamment son article L. 1311-4 ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 février 1982 modifié portant règlement sanitaire départemental ;

VU la saisine du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de Nantes Métropole/Ville de 
Nantes du 5 mars 2020 ;

VU le rapport de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des Populations de 
Nantes Métropole/Ville de Nantes du 4 mars 2020, constatant dans le logement n°23 situé au 2eine 
étage de l’immeuble sis 8 rue de l’Ouche de Versailles à Nantes (44000) - références cadastrales MS 
764, occupé par Monsieur Matthieu DEJOIE, locataire, les désordres suivants :

o Entretien très négligé de la salle de bains et des sanitaires, 
o Présence de sacs poubelle remplis d’excréments dans les toilettes, 
o Entretien très négligé du coin cuisine, 
o Entassement de déchets dans certaines pièces du logement, 
o Odeur nauséabonde se dégageant du logement.

CONSIDERANT que les éléments constatés ci-dessus constituent un danger ponctuel et imminent pour la 
santé et la sécurité des personnes qui l’occupent ou des voisins en présentant des risques de développement 
de maladies infectieuses et/ou parasitaires, des problèmes d’hygiène corporelle ;

CONSIDERANT que cette situation constitue un non-respect des règles d’hygiène en matière d’habitat et 
qu'il y a lieu de prescrire des mesures d'urgence propres à supprimer les risques susvisés ;

SUR proposition du directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire :
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ARRÊTE

Article lc> - Monsieur Matthieu DEJOIE, locataire du logement n°23 situé au 2è"ie étage de l’immeuble sis 
8 rue de l’Ouche de Versailles à Nantes (44000) - références cadastrales MS 764, est mis en demeure de 
procéder aux mesures suivantes :

o Débarrasser les pièces encombrées et notamment évacuer les excréments stockés en sacs plastiques ; 
o Nettoyer, désinfecter le logement et ses équipements ;
o le cas échéant, toute autre intervention nécessaire pour rendre le logement salubre.

Ces travaux devront être effectués par des professionnels qualifiés, et dans les règles de l’art.

Article 2 - Le délai d’exécution des prescriptions visées à l’article 1er est fixé à 8 jours à compter de la date 
de notification du présent arrêté.

Article 3 - En cas d’inexécution des mesures prescrites dans le délai imparti, le Maire de Nantes ou, à 
défaut, le préfet de la Loire-Atlantique procédera à leur exécution d’office aux frais de Monsieur Matthieu 
DEJOIE, sans autre mise en demeure préalable.
La créance en résultant sera recouvrée comme en matière de contributions directes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de M. le 
préfet du département de La Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2 - 14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite 
de rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut 
décision implicite de rejet.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de 
file Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification de la présente 
décision, ou dans un délai de deux mois à partir de la réponse de l'administration (expresse ou implicite de 
rejet) si un recours administratif a été déposé. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site vvww.telerecours.fr.

Article 5 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le iî 6 MARS 2020
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Arrêté préfectoral portant sur la demande de dérogation au 
règlement sanitaire départemental pour un local situé en fond 
du jardin sis 58 rue Morand à Nantes (44000).

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de la santé publique ;

VU l'arrêté préfectoral du 3 février 1982 portant sur le règlement sanitaire départemental et notamment 
l'article 251-4 fixant les normes dimensionnelles ;

VU la demande de dérogation du 6 février 2020 formulée par Madame Pauline CORBINEAU, domiciliée 
58 rue Morand à Nantes (44000), copropriétaire avec Monsieur Vincent CORBINEAU, domicilié à la 
même adresse, du local situé en fond de jardin sis 58 rue Morand à Nantes (44000), références 
cadastrales B Y 317 ;

VU le rapport des inspecteurs de salubrité du service hygiène du pôle protection des populations de Nantes 
Métropole/Ville de Nantes du 18 février 2020, relatif au local situé en fond de jardin sis 58 rue Morand 
à Nantes (44000), références cadastrales B Y 317 ;

CONSIDERANT les caractéristiques dimensionnelles du logement et l’existence d'une pièce principale avec
un coin cuisine et d'une salle d’eau avec WC ;

CONSIDERANT que ce logement ne constitue pas un danger pour la santé et la sécurité des personnes qui
l’occupent ou sont susceptibles de l’occuper ;

SUR la proposition de Monsieur le directeur général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire ;
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ARRÊTE

Article 1er - L'occupation en qualité de logement du local situé en fond de jardin sis 58 me Morand à Nantes 
(44000), références cadastrales B Y 317 ; propriété appartenant à Madame Pauline CORB INEAU et Monsieur 
Vincent CORBINEAU, domiciliés 58 rue Morand à Nantes (44000), est autorisée par dérogation à l'article 
251-4 du règlement sanitaire départemental.

Article 2 - Le présent arrêté sera notifié aux propriétaires mentionnés à l’article 1er ci-dessus.

Article 3 - Il sera transmis à Madame le maire de Nantes.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’im recours administratif gracieux auprès de M. le préfet du 
département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1 dans les deux mois 
suivants sa notification.
En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut rejet implicite.
Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes, 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes, dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.

Article 5 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Loire-Atlantique.

Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, et le directeur 
général de l'agence régionale de santé Pays de la Loire, sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.

Nantes, le 1 3 HARS 2020
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Airêté préfectoral rendant redevable d’une astreinte 
administrative les propriétaires du logement situé au 
1" étage porte droite de l'immeuble sis 13, rue de 
Chateaubriand à NANTES.

LE PREFET DE LA REGION PAYS DE LA LOIRE 
PRÉFET DE LA LOIRE-ATLANTIQUE

Chevalier de la Légion d’honneur

YU le code de la santé publique, notamment l’article L. 1334-2 ;

YU le courrier du 19 septembre 2019, notifié le 25 septembre 2019, mettant en demeure Madame et 
Monsieur Robert GUILLERMIC, propriétaires du logement situé au 1er étage porte droite de l’immeuble 
sis 13, rue de Chateaubriand à NANTES (44000) - référence cadastrale : EX 18 lot n°10, de réaliser, 
dans un délai d’un mois, les travaux propres à supprimer l'accessibilité au plomb dans le logement et 
d’héberger les occupantes pendant les travaux ;

VU le procès-verbal de constatation de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des 
Populations de Nantes Métropole/Ville de Nantes du 21 février 2020, dont il ressort que toutes les 
mesures prescrites par la mise en demeure susvisée n’ont pas été réalisées dans le délai prescrit ;

VU le courrier de l’Agence régionale de santé du 25 février 2020, notifié le 26 février 2020, demandant aux 
propriétaires susvisés de remplir leurs obligations d’ici le 2 mars et indiquant la mise en œuvre d’une 
astreinte administrative ;

VU le procès-verbal de carence de l’inspecteur de salubrité du secteur hygiène du Pôle Protection des 
Populations de Nantes Métropole/Ville de Nantes du 3 mars 2020 constatant l’absence de proposition 
d’hébergement soumises à l’occupante ;

CONSIDERANT que les propriétaires n’ont pas mis en œuvre l’hébergement des occupantes ni engagé les
travaux prescrits par la mise en demeure susvisée et qu’ils n’ont formulé aucune explication quant à leur
absence d’action ;
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CONSIDERANT dès lors qu’il y a lieu de rendre redevables Madame Jacqueline GUILLERMIC née le 
15/05/1934 à Orvault et Monsieur Robert GUILLERMIC né le 29/10/1932 à Nantes, propriétaires du bien, 
d’une astreinte administrative journalière en application de l’article du code de la santé publique susvisés, 
jusqu’à réalisation complète des mesures prescrites par la mise en demeure dul9 septembre 2019 ;

SUR la proposition du secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique ;

ARRÊTE

Article 1er - Madame Jacqueline GUILLERMIC née le 15/05/1934 à Orvault et Monsieur Robert 
GUILLERMIC né le 29/10/1932 à Nantes, domiciliés au 33 rue des Dahlias à Orvault (44700), propriétaires 
du logement situé au 1er étage porte droite de l’immeuble sis 13, rue de Chateaubriand à NANTES (44000) - 
référence cadastrale : EX 18 lot n°10, sont rendus redevables d’une astreinte administrative jusqu’à complète 
réalisation des mesures prescrites par la mise en demeure du 19 septembre 2019 susvisée ;

Article 2 - Cette astreinte prend effet à compter de la date de notification du présent arrêté et jusqu’au 
constat par un agent dûment compétent de la réalisation complète des mesures prescrites par la mise en 
demeure du 19 septembre 2019 susvisée.
Le montant de l’astreinte est fixé à deux cents euros par jour.
Le montant réellement dû de l’astreinte sera calculé et mis en recouvrement par trimestre échu tant que les 
mesures prescrites n’auront pas été complètement réalisées.
Le montant total exigible est plafonné à 50 000 euros.

Article 3 - Le montant dû de l’astreinte sera recouvré par l’État selon les règles de gestion des créances à 
l’impôt dans les conditions prévues aux articles 23 à 28 et 112 à 124 du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 
2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique.

Article 4 - Le présent arrêté sera notifié aux personnes mentionnées à l’article 1er ci-dessus. Il sera affiché à 
la mairie de Nantes ainsi que sur la façade de l'immeuble.

Article 5 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours administratif, soit gracieux auprès de Monsieur 
le Préfet du département de la Loire-Atlantique, 6 quai Ceineray, BP 33515 - 44035 Nantes Cedex 1, soit 
hiérarchique auprès du Ministre chargé de la Santé - Direction Générale de la Santé - EA 2-14, avenue 
Duquesne - 75350 PARIS 07 SP, dans les deux mois suivants sa notification.

En cas de recours gracieux, l’absence de réponse au terme d’un délai de deux mois vaut décision implicite de 
rejet. En matière de recours hiérarchique, l’absence de réponse au terme d’un délai de quatre mois vaut 
décision implicite de rejet.

Un recours contentieux peut également être déposé auprès du tribunal administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile 
Gloriette - 44041 Nantes dans un délai de deux mois à compter de la notification, ou dans le délai de deux 
mois à partir de la réponse de l'administration si un recours administratif a été déposé. La juridiction 
administrative compétente peut aussi être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du 
site www.telerecours.fr.
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Article 6 - Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique, le maire de Nantes, le directeur 
général de l’agence régionale de santé Pays de La Loire, le directeur départemental des territoires et de la 
mer de la Loire-Atlantique et le directeur départemental de la sécurité publique de la Loire-Atlantique, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent aixêté, qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la Loire-Atlantique.

Nantes, le j L/' ' j

Pour le I
l/j

PRÉFET,
:t et par délégation, 

rét^fte Général

Serge BÔÜLANGER
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